
 

 

 
 

 

VILLE DE SAINT-QUENTIN 
 
 
POLITIQUE INTERNE NO 2007-34 (2023)           
 
 
SERVICES AFFECTÉS :   Administration municipale, Brigade d’Incendie 
DESTINATAIRES :       Brigade d’Incendie de Saint-Quentin 
OBJET :               RÉMUNÉRATION DES POMPIERS 
RÉFÉRENCES :          Arrêté municipal no 29-2007-01 sur la protection contre l’incendie 
DATE D'ÉMISSION :     Réunion régulière du Conseil municipal du 7 aout 2007 
RÉVISÉE LE :   14 mars 2017 ; 11 aout 2020 ; 12 avril 2022 ; 7 novembre 2023 
ÉMISE PAR :      
NOM ET POSTE :      Suzanne Coulombe, Directrice générale et Greffière 
 
 
_________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 
A compter du 1er janvier 2024, la rémunération des membres du service d’incendie est établie par 
le Conseil municipal comme suit : 
 
 

TITRE HONORAIRES * SORTIES REMUNERATION ANNUELLE 
Chef pompier 125,00 $ / semaine 21,00 $ / heure ------- 
Assistant chef 30,00 $ / semaine 20,00 $ / heure ------- 
Capitaines ------- 19,00 $ / heure 250,00 $ 
Lieutenant ------- 18,00 $ / heure 125,00 $ 
Pompiers ------- 16,00 $ / heure ------- 

 
 
* Représente les honoraires fixés pour les tâches reliées à l’administration du service d’incendie. 
 
Lors des exercices de pratique, la rémunération des pompiers, du chef pompier et autres 
officiers est la même que lors d’une sortie pour la première heure ; la rémunération est de 8,00 $ 
pour les heures subséquentes. 
 
 
 


